
 1 

Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 
et transmise au représentant de l'Etat 
le 15 novembre 2012 
 
 

CONSEIL DE PARIS 
 

Conseil Municipal 
 

Extrait du registre des délibérations 
 

-------- 
 

Séance des 12 et 13 novembre 2012 
 
 
 
2012 DAC 637 Subventions aux associations L’entre prise, Arttakt, Association des jeunes asiatiques en 
Europe et 3CA.  
 
 

M. Bruno JULLIARD, rapporteur.  
 

--------- 
 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 
 
 
Vu le projet de délibération en date du 30 octobre 2012 par lequel Monsieur le Maire de Paris lui propose 
d’attribuer une subvention aux associations L’entre prise, Arttakt, Association des jeunes asiatiques en 
Europe et 3CA ;  
  
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2511-1 et suivants ;  

Sur le rapport présenté par M. Bruno JULLIARD, au nom de la 9e Commission, 

Délibère : 
 

Article 1 : Une subvention de 4.000 euros est attribuée à l'association L’entre prise dont le siège social est 
situé 16 rue des Ecluses St Martin 75010 Paris, pour l’organisation du projet Norev-over en 2012. 
2012_01475/20797 
 
Article 2 : Une subvention de 3.000 euros est attribuée à l'association Arttakt dont le siège social est situé 
12 bis rue de la Chine 75020 Paris, pour l’organisation du projet Les Nuits Photographiques en 2012. 
2012_02226 / 24781  
 
Article 3 : Une subvention de 5.000 euros est attribuée à l'association culturelle des jeunes asiatiques en 
Europe dont le siège social est situé 44 rue Bouret 75019 Paris, pour l’organisation du projet Un (et/ou) 
deux en 2012. 2012_03406/ 50764 
 
Article 4 : Une subvention de 5.000 euros est attribuée à l'association 3CA dont le siège social est situé 
49, rue Ramponeau 75020 Paris, pour l’organisation du projet Une œuvre de lumière en 2012. 
2012_06730/ 113801 
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Article 5 : La dépense correspondante, d'un montant de 17.000 euros, sera imputée au budget de 
fonctionnement de la Ville de Paris de 2012 à la rubrique 33, nature 6574, ligne VF40004, provision pour 
subvention de fonctionnement au titre de la culture. 


